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Dossier – Dermatologie et IA

RÉSUMÉ : L’intelligence arti�cielle (IA) générative et les grands modèles de lan-
gage (LLM) o�rent un potentiel pour la recherche et la gestion des données mé-
dicales, sans toutefois remplacer les méthodes traditionnelles de diagnostic. Bien 
qu’ils augmentent les capacités des médecins, des biais et des erreurs similaires 
à celles des praticiens humains persistent. Sans cadre réglementaire clair, la res-
ponsabilité médicale en cas d’erreur d’un système d’IA demeure �oue (médecin, 
développeur ou établissement de santé), créant des incertitudes juridiques. Par 
ailleurs, la surcon�ance dans ces systèmes peut a�ecter le jugement clinique des 
médecins et avoir des répercussions psychologiques sur les patients.

 
POINTS FORTS

  L’intelligence arti�cielle (IA) est 
utilisée en dermatologie au travers 
d’applications capables d’analyser des 
images, en particulier pour la détection 
de cancers cutanés.

  L’IA générative et les grands modèles 
de langage (LLM) o�rent également un 
potentiel pour la recherche et la gestion 
des données médicales.

  L’IA en dermatologie présente plusieurs 
limites et risques. Elle est sujette à 
des biais et erreurs similaires à ceux 
des praticiens humains et il existe une 
variabilité des performances de l’IA 
en fonction des populations étudiées 
(phototypes).

  Il n’y a actuellement aucun contentieux 
concernant l’utilisation de l’IA en 
dermatologie. Néanmoins, des con�its 
juridiques vont émerger quand il faudra 
déterminer si la responsabilité incombe 
au médecin, au développeur (erreur 
d’algorithme) ou à l’établissement 
de santé. L’absence d’un cadre 
réglementaire précis pour la certi�cation 
des systèmes d’IA médicale renforce ces 
incertitudes juridiques.

  L’intégration de l’IA en dermatologie ne 
doit pas se faire au détriment du rôle du 
médecin, mais plutôt dans une logique 
d’accompagnement et d’optimisation 
des soins.

La responsabilité du dermatologue 
qui a recours à l’intelligence artificielle
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L’intelligence arti�cielle en 
dermatologie : état des lieux

L’essor de l’intelligence arti�cielle (IA) 
en dermatologie répond à plusieurs 
dé�s majeurs du secteur médical [1]. 
Tout d’abord, la pénurie de dermato-
logues – on estime que le nombre de 
praticiens devrait chuter de 32 % d’ici 
2030 – limite l’accès aux soins pour de 
nombreux patients, dont 41 % néces-
sitent un suivi régulier sans pouvoir en 
béné�cier. De plus, le vieillissement de 
la population et l’augmentation des 
cancers cutanés accentuent la nécessité 
de solutions innovantes pour améliorer 
le diagnostic et le suivi des pathologies 
dermatologiques [2].

L’IA est aujourd’hui utilisée à travers 
diverses applications [3]. Le diagnostic 
assisté repose sur des modèles d’IA 
capables d’analyser des images médicales 
pour détecter et classer les a�ections 
cutanées. Des outils comme DermAssist 
(Google), IBM Watson Health et SkinVision 
illustrent cette avancée technologique. Par 
ailleurs, certaines applications, telles que 
Skin Genius, My Derm ou Eczema CARE+, 
facilitent le suivi des maladies chroniques 
par les patients eux-mêmes. En onco- 
dermatologie, les réseaux de neurones 
convolutifs (CNN) permettent une clas-
si�cation �ne des lésions pour la détec-
tion précoce des cancers de la peau, et 
viennent ainsi appuyer les capacités du 
médecin [4, 5].

L’IA générative et les grands modèles 
de langage (LLM) o�rent également 
un potentiel pour la recherche et la 
gestion des données médicales [6]. 
Cependant, bien que ces technologies 
facilitent l’accès à l’information et l’aide 
à la décision, elles ne surpassent pas les 
ressources traditionnelles en termes de 
diagnostic [7, 8]. Depuis les travaux d’Es-
teva et al. sur l’IA analytique en 2017 [4], 
les progrès sont notables, et l’IA ne doit 
pas être considérée comme un substitut, 
mais comme un outil augmentant les 
capacités du médecin. En intégrant ces 
outils dans les pratiques médicales, la 
dermatologie peut o�rir des services 
plus accessibles et plus précis, tout en 
optimisant le temps des professionnels 
de santé.

Risques et limites de 
l’IA en santé

Malgré ses avancées, l’IA en derma-
tologie présente plusieurs limites et 
risques. Tout d’abord, elle est sujette à 
des biais et erreurs similaires à ceux 
des praticiens humains, notamment les 
biais de cadre in�uençant les décisions 
diagnostiques. L’absence de contex-
tualisation clinique, due à une analyse 
strictement basée sur des images, consti-
tue également une faiblesse. Une autre 
problématique majeure réside dans la 
variabilité des performances de l’IA 
en fonction des populations étudiées. 
Par ailleurs, des inégalités d’accès aux 
soins peuvent survenir, en raison de 
modèles insu�samment entraînés sur 
des peaux foncées et d’un parcours de 
soins trop numérisé qui exclut certaines 
populations peu familiarisées avec les 
nouvelles technologies.

Par ailleurs, la question de la responsa-
bilité médicale reste une problématique 
majeure [9]. En cas d’erreur diagnostique 
commise par un système d’IA, il est dif-
�cile de déterminer si la responsabilité 
incombe au médecin, au développeur 
ou à l’établissement de santé. L’absence 
d’un cadre réglementaire précis pour la 
certi�cation des systèmes d’IA médicale 
renforce ces incertitudes juridiques. L’im-
pact psychologique sur les patients et les 
professionnels de santé doit également 
être pris en compte : la surcon�ance dans 
les systèmes automatisés peut réduire 
l’esprit critique des médecins et les amener 
à négliger leur propre jugement clinique.

En�n, la sécurité et la con�dentialité 
des données sont des enjeux cruciaux. 
Les cyberattaques visant les entrepôts de 
données de santé illustrent les risques liés à 
la vulnérabilité des systèmes informatiques. 
Le règlement général sur la protection 
des données (RGPD) impose certaines 
obligations, notamment via son article 11, 
qui indique que le médecin doit informer 
le patient de l’usage de l’IA et assurer 
une supervision humaine, garantissant 
ainsi une éthique médicale préservée. 
À cela s’ajoute la nécessité de renforcer 
la transparence des algorithmes et des 
méthodes d’apprentissage automatique 
utilisées, a�n de garantir leur explicabilité 

et leur acceptabilité auprès des profes-
sionnels de santé et des patients.

Cadre légal et éthique

Le cadre juridique en vigueur impose 
plusieurs obligations aux praticiens et 
aux développeurs d’IA médicale [10]. 
Les patients doivent être informés 
et leur consentement recueilli avant 
toute utilisation de l’IA. La directive 
européenne sur la responsabilité des 
produits dispose que le développeur 
est tenu responsable en cas d’erreur 
liée à l’algorithme. De plus, le règlement 
européen sur l’IA classe les systèmes 
médicaux comme étant “à haut risque” 
et nécessitant des audits réguliers pour 
garantir leur �abilité et leur conformité.

Plusieurs études de cas mettent en 
lumière les con�its juridiques émergents. 
Par exemple, les erreurs de diagnostic 
assisté par IA varient selon le contexte : 
si l’IA intervient sur une lésion clinique 
visible, le médecin peut confronter son 
analyse, tandis qu’en contexte prédic-
tif, la validation du diagnostic est plus 
complexe. De même, des problèmes de 
discrimination et de biais algorithmiques 
ont été relevés, certains modèles étant 
moins performants sur certaines popu-
lations. L’équité dans l’application des 
solutions d’IA est donc un enjeu majeur. 
En�n, le piratage et l’utilisation illégale des 
données de santé restent des menaces 
préoccupantes pour la protection des 
patients. Le développement de nouvelles 
régulations et la mise en place de structures 
de contrôle indépendantes deviennent 
essentiels pour encadrer cette révolution 
technologique.

Conclusion : vers un modèle 
de “médecin augmenté”

L’intégration de l’IA en dermatologie 
ne doit pas se faire au détriment du 
rôle du médecin, mais plutôt dans une 
logique d’accompagnement et d’optimi-
sation des soins. Pour cela, la formation 
des médecins et des juristes sur ces 
nouvelles technologies est essentielle 
a�n d’assurer une utilisation éthique et 
e�cace de l’IA.
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Par ailleurs, la mise en place d’un fonds 
d’indemnisation permettrait de gérer 
les litiges en cas d’erreur diagnostique 
impliquant une IA. La responsabilité 
doit être partagée entre les di�érents 
acteurs du secteur médical, incluant 
les médecins, les développeurs et les 
établissements de santé. La standardi-
sation des pratiques et la certi�cation 
des outils d’IA deviendront des éléments 
clés pour assurer la sécurité et la qualité 
des soins. En combinant l’expertise 
humaine et les capacités analytiques 
de l’IA, il devient possible d’améliorer le 
diagnostic, le suivi et la prise en charge 
des pathologies dermatologiques, ce qui 
devrait mener à un modèle de “médecin 
augmenté”, garant de soins optimisés 
et équitables.

En�n, il est indispensable de mener 
des recherches continues pour a�ner les 
modèles d’IA, éviter les biais et améliorer 
la prise en charge globale des patients. 
En instaurant un cadre rigoureux et 
éthique, tout en favorisant l’innovation, 

l’IA en dermatologie pourra véritablement 
devenir un levier d’amélioration de la 
santé publique.
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